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1 . LA SECURITE SOCIALE 
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N’hésitez pas à consulter, dans la partie « Parents  Famille », le 
guide d’informations de vos droits et la protection  sociale des ma-
lades sur le site internet de la FLE :  

 
http://www.leucemie-espoir.org � 

 
 
 La survenue d'une maladie grave ou de longue durée, c'est aussi 
un bouleversement dans la vie quotidienne et matérielle de la famille. 
Des solutions existent. Nous avons fait un inventaire des aides possi-
bles pour mieux vivre la maladie et le handicap, mais elles ne sont pas 
exhaustives. 
 
 
 Parents, n'hésitez pas à rencontrer l'assistan-
te sociale du service hospitalier, qui vous guidera 
dans vos démarches et vous aidera à trouver des 
solutions. 
 
 

 
Frais de maladie remboursés à 100%  : 

 
Demande d'exonération de Ticket Modérateur au titre de l'ALD 

(Affection de Longue Durée = liste des 30 maladies retenues par la 
Sécurité Sociale). 

 
Le médecin traitant (parcours de soins coordonnés) effectue la 

demande d'ALD auprès de votre CPAM. 
 
A ce titre, tous les frais médicaux relatifs à une 

affection longue durée  sont pris en charge à 100% 
(30 maladies sont retenues par la Sécurité Sociale). 

 
 
 
 

Le tiers payant  : 
 
La possibilité est offerte aux assurés sociaux et à leurs ayant 

droits de ne pas faire l'avance des dépenses relatives aux : 
· Achats de produits pharmaceutiques, 

· Hospitalisation, 

· Analyses et examens de laboratoires, 

· Transports en taxi conventionné ou en ambulance, selon l'état 
du patient : demandez une prescription médicale dans le servi-
ce dans lequel il est soigné. Si le transport effectué est à plus 
de 150 km, il faut demander un accord préalable à votre cais-
se de Sécurité Sociale. 

 



 

 

 
L'Allocation d'Education de l'Enfant Handicapé (A.E.E.H.) est une 
prestation familiale versée par la Caisse d'Allocation Familiale (C.A.F.) 
qui permet d'aider la famille dans les frais supplémentaires que provo-
que la maladie grave. Dès l'annonce du diagnostic, vous pouvez de-
mander le formulaire au Pôle enfance de la M.D.P.H. (Maison Dépar-
tementale du Handicap) de votre département. 
 
Quelles sont les formalités à remplir ?  

 
La demande doit être faite à l'organisme qui verse les presta-

tions familiales. Le dossier comprend un formulaire avec une partie 
administrative et une partie médicale. 

 
La demande doit être transmise rapidement à la M.D.P.H. 

(Pôle Enfance) via l’assistante sociale de l’hôpital. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Quelles conditions à remplir ?  

 
Résider en France ou dans un département d'Outre-mer ; 

· Avoir la charge financière et permanente de l'enfant ; 

· Les ressources familiales ne sont pas prises en compte ; 

· L'âge de l'enfant doit être compris entre 0 et 20 ans. 
 

 

2 . L’ALLOCATION D’EDUCATION DE L’ENFANT HANDICAPE  
Compléments de l'Allocation d'Éducation  de l'Enfant Handicapé  : 

 
Le montant de l’AEEH peut être majoré par 

un complément accordé par la CDAPH. Pour bénéfi-
cier du complément de l'A.E.E.H., la nature et la gra-
vité de la maladie doivent entraîner des dépenses 
particulièrement coûteuses.  

 
Pour cela, la CDAPH prend en compte : le 

coût du handicap et la cessation d’activité profes-
sionnelle de l’un des 2 parents. Il y a 6 catégories de 
complément qui sont accordées en fonction des dé-
penses engagées et de vos pertes de revenus. 

 
 
 
 
Il est donc important de détailler au maximum 
l’ensemble des dépenses occasionnées par la 
maladie : 
 
 
 

 
· Scolarité à domicile ; 

· Perte de gain d'un salarié qui reste à domicile pour s'occuper 
d'un enfant malade ; 

· Frais de transport des parents près des enfants hospitalisés ; 

· Frais d'hébergement ; 

· Garde des enfants plus jeunes ; 

· Embauche d’une tierce-personne. 
 
L'attribution de cette allocation entraîne une exonération du 

forfait journalier. 
 

� � �� � � ��



 

 

 
L'A.E.E.H. cesse d'être versée au 20ème anniversaire de l'en-

fant. Elle peut alors être relayée par l’AAH.  
 
Dans ce cas, il peut ne pas y avoir d’interruption de paiement. 
 
 

La durée  : 
 
L'A.E.E.H. est attribuée pour une durée limitée déterminée par 

la CDAPH. 
 
Par ailleurs la M.D.P.H. peut décider de l'attribution de bourses 

d'enseignement d'appoint et d'adaptation. 
 
 

L'Allocation journalière de Présence Parentale (A.J.P.P.) per-
met d'aider les familles dans le cas où un enfant est gravement mala-
de et qu'il nécessite la présence d'un parent à ses côtés. 

 
Le droit à l’AJPP est ouvert par périodes de 6 mois, renouve-

lables. Sa durée maximale est de 3 ans ; vous pouvez bénéficier de 
310 allocations journalières/an correspondant à autant de jours d'ab-
sence de votre activité professionnelle. 

 
Quelles sont les conditions à remplir ?  

 
· Votre enfant à charge à moins de 20 ans, il est gravement 

malade ou handicapé ; 

· Si vous êtes salarié(e), vous devez avoir interrompu ou réduit 
votre activité professionnelle dans le cadre d'un congé de pré-
sence parentale. 

· Un médecin doit certifier la nécessité d'une présence soute-
nue des parents pendant une durée minimale de 4 mois (2 
mois pour les grands prématurés), par un certificat médical 
détaillé précisant la nécessité de soins contraignants et de 
votre présence soutenue auprès de lui ainsi que la durée pré-
visible du traitement de l’enfant. 

· Le droit à l'A.J.P.P. est soumis à un avis favorable du contrôle 
médical de l'assurance maladie dont dépend votre enfant. 
Pour cela, vous devez fournir un certificat médical détaillé 
sous pli cacheté que votre CAF transmettra au contrôle médi-
cal de l’assurance maladie dont dépend l’enfant afin que le 
médecin conseil donne son avis sur la demande. 

 
 
 
 
 
 
 
 

3 . L’ALLOCATION JOURNALIERE DE PRESENCE PARENTALE  
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Allocation principale A.E.E.H.  124,54 € A.E.E.H. de base 
+ complément 

Complément 1re catégorie  93,41 € 217,95 € 

Complément 2e catégorie 252,98 € 377,52 € 

Complément 3e catégorie 358,06 € 482,60 € 

Complément 4e catégorie 554,88 € 679,42 € 

Complément 5e catégorie 709,16 € 833,7 € 

Complément 6e catégorie 1 029,10 € 1 153,64 € 

Montant par mois de l'A.E.E.H. au 01/01/08 en euros  



 

 

Allocations journalières Montants 

Vous vivez en couple 41,17 € /jour 

Vous vivez seul(e) 48,92 € /jour 

Mensuel  

Compléments pour frais 105,30 € /jour 

 
Les démarches à effectuer ?  

 
Si vous êtes salarié(e) : vous devez envoyer à 

votre employeur une lettre recommandée avec accusé 
de réception pour l'informer de votre volonté de bénéfi-
cier d'un congé de présence parentale, au moins 15 
jours avant le début du congé ou du temps partiel. Vous 
accompagnerez votre demande d'un certificat médical 
détaillé. 
 
Comment demander l'A.J.P.P. ?  

 
Un formulaire de demande avec deux certificats médicaux sont 

à votre disposition auprès de votre CAF. 
 
La demande doit être accompagnée de deux certificats médi-

caux : 
· l'un pour la CAF mentionnant uniquement la durée du congé ou 

du temps partiel. 

· l'autre sous pli confidentiel que la CAF transmettra au contrôle 
médical de l'assurance maladie. 
 

A savoir : Si au cours du mois, l'état de santé de votre enfant vous 
conduit à engager des dépenses supérieures à 100 euros, un complé-
ment de frais pourra vous être versé. Ce complément est soumis à 
condition de ressources. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Quel est le montant de l'A.J.P.P. ?  

 
Une somme d'allocations journalières cumulées vous sera ver-

sée mensuellement. 
 

Elle correspond au nombre de jours d'absence pris au cours de chaque 
mois au titre du congé de présence parentale. Les jours d'absence sont 
limités à 22 jours par mois. 
 
Les cumuls impossibles  

 
Vous ne pouvez pas percevoir en même temps des indemnités 

journalières de l'assurance maladie-maternité, accident du travail, adop-
tion ou l'allocation de remplacement pour maternité. 

 
Si vous touchez des allocations de chômage, l'ASSEDIC sus-

pendra vos indemnités durant la perception de l'AJ.P.P. Quand vous ne 
percevrez plus l'AJ.P.P., l'ASSEDIC reprendra le versement aux mê-
mes conditions qu'avant. 

 
Si vous recevez l'allocation parentale d'éducation, une pension 

d'invalidité, pension de retraite ou l'allocation pour adulte handicapé, 
vous ne pouvez pas bénéficier de l'AJ.P.P.. 

 
L'A.J.P.P. n'est pas cumulable avec un complément d'allocation 

d'éducation de l'enfant handicapé (A.E.E.H). Par contre, elle est cumu-
lable avec l'allocation d'éducation de l'enfant handicapée A.E.E.H. de 
base. 
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4 . LA CARTE D’INVALIDITE  
 

Avantages fiscaux  
 
La carte d'invalidité à 80% vous donne droit 

pour l'enfant malade au minimum à 1 part supplé-
mentaire, dans votre déclaration d'impôts sur le re-
venu et pour un adulte à une demi-part supplémen-
taire. 

 
Pour les familles non imposables  

 
La carte d'invalidité à 80% exonère de la 

redevance audiovisuelle sous condition d'un pla-
fond de ressources. 

 
Il peut y avoir des dégrèvements au niveau des impôts locaux. 
 
 

 
Différents lieux peuvent offrir une aide exceptionn elle : 

 
· La Caisse Primaire d'Assurance Maladie (C.P.A.M.) ou régi-

mes particuliers (M.S.A.) : Prestations supplémentaires ou ex-
tralégales. 

· Mutuelles complémentaires. 

· D.A.S.D. 

· Mairie. 

· Comité d'entreprise. 

· Associations. 

· Amicales. 

· Les caisses de retraites complémentaires 

5 . LES AIDES EXTRALEGALES  

6 . TRAVAIL A TEMPS PARTIEL EN CAS  
 DE MALADIE GRAVE DE L’ENFANT  

 
A compter du 1er janvier 1995 (d'après un décret) ; il est insti-

tué un droit au travail à temps partiel pour les salariés justifiant d'une 
ancienneté minimale d'un an. 

 
Le temps partiel a une durée de six mois ou plus, renouvela-

ble une fois. 
 
Cette disposition concerne les personnes dont les enfants 

n'ouvrent plus droit au congé en raison de leur âge. 
 
Elle a le même objectif que le congé parental et les conditions 

requises sont identiques. 
 

 
 
Dans les grandes villes de France, 
à proximité des hôpitaux existent 
des établissements d'accueil des 
familles de malades hospitalisés 
ou des maisons de parents. 
 
Les tarifs d'hébergement sont di-
vers, en cas de difficultés financiè-
res de la famille, il est fait appel 
aux prestations extralégales ou 
aux aides des mutuelles. 
 
 

7 . HEBERGEMENT POUR LES FAMILLES 
 D’ENFANTS HOSPITALISES  
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8 . AIDES POUR LES ADULTES DE PLUS DE 20 ANS   
 

M.D.P.H. du Finistère 
Maison Départementale  

des Personnes Handicapées 
1C, rue Félix Le Dantec 
29018 QUIMPER Cedex 

Tél. 02 98 90 50 50 
 

Les décisions de la M.D.P.H. : 
 

· Reconnaissance d'une incapacité : Carte d'invalidité, Incapaci-
té d'au moins 80%. 

· Reconnaissance du statut de travailleur handicapé et de re-
cherche d'un emploi soit en milieu ordinaire de travail (emploi 
réservé aux travailleurs handicapés), soit en milieu protégé. 
 
 

Possibilité : 
 

1. De formation dans le cadre d'un reclassement professionnel ; 

2. D'attribution d’une prime de reclassement ; 

3. D'attribution de prestations permettant une garantie de res-
source minimales. 

 

 
Si obtention de la carte d'invalidité  : 

 

���� Exonération de la redevance audiovisuelle (sous condition de 
ressources). 

���� 1/2 part de charge supplémentaire sur les revenus. 

���� Exonération ou réduction de la taxe d'habitation (sous condi-
tions de revenus) 

 
Prestations liées au handicap au 01/01/08  
 
1. Allocation Adulte Handicapé (A.A.H.) 

· Montant mensuel : 681,63 €/mois = A.A.H. 

· Complément de ressources : 179,31 € voir conditions   p14 

· Majoration pour la vie autonome : 104,77 €/mois (personne 
apte à travailler, mais au chômage en raison du handicap). 
 

Conditions de Ressources annuelles : 
· pour une personne :  8 003,52 €, 

· pour un couple :  16 007,04 €, 

· par enfant à charge :  +4 001,76 €. 
 
2. La prestation de compensation du handicap (PCH) :  
 
Allocation entre 153,32 € et 707,57 €. 
Elle est attribuée suivant heures accordées : 

· en cas de nécessité d'avoir recours à une tierce personne ac-
compagnante 
 

3. L’Allocation compensatrice pour frais professionnels : 
 

· pour favoriser le maintien en milieu professionnel d'une per-
sonne handicapée. 

· Prestation de compensation du handicap en fonction des dé-
penses engagées avec des maximas 
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Constitution du dossier  
 

· Un certificat médical ; 

· Un document administratif à compléter 
par le demandeur ; 

· Une déclaration annuelle de ressources 
pour l'A.A.H. et l'Allocation Compensa-
trice. 

 
Quel est le montant de l'allocation aux adultes han dicapés �
 

· Le montant maximum est de 681,63 euros : 
�  Si vous n'avez pas déclaré de revenus au titre de l'année 

précédente, vous percevrez le montant maximum. 

�  Si vous avez déclaré des revenus, le montant est variable 
selon les revenus. 

�  Si vous touchez seulement une pension, vous recevez alors 
la différence entre le montant de votre pension et les 681,63 
euros de l'AAH. 

�  Si vous touchez d'autres revenus en plus de votre pension, 
si vous travaillez en établissement de service d'aide par le 
travail (Esat), si vous êtes hospitalisé ou incarcéré, un calcul 
particulier est effectué. Dans ce cas, renseignez- vous au-
près de votre Caf. 

 
· En plus de l'AAH, vous recevrez peut-être  

 
le complément de ressources  
ou la majoration pour la vie autonomie  si : 
�  - Votre taux d'incapacité est au moins égal à 80% ; 

�  - Vous bénéficiez de l'AAH à taux plein ou en complément 
d'une pension vieillesse, pension d’invalidité, ou d'une rente 
d'accident du travail. 

 

Quel est la durée de versement de l'allocation aux adultes handica-
pés(AAH)  

 
· Jusqu'à 60 ans si votre taux d'incapacité est inférieur à 80% et si 

vous remplissez bien toutes les conditions. Au-delà de ce pour-
centage, l'AAH peut vous être versée en complément de votre 
pension de retraite. 
 

· Si vous êtes hospitalisé ou en établissement médico-social plus 
de 60 jours, le versement du complément ou de la majoration 
pour la vie autonome est suspendu. 
�
Le complément de ressources :  
 
�  Vous avez moins de 60 ans. 

�  Vous avez une capacité de travail inférieur à 5%. 

�  Vous n'avez pas perçu de revenus professionnels depuis au 
moins 1 an et vous n'exercez pas d'activité professionnelle. 

�  Vous habitez un logement indépendant. 
Montant : 179,31 €. Ce complément vous est attribué après 
avis de la Cdaph (Commission des Droits et de l'Autonomie 
des Personnes Handicapés). 

 
La majoration pour la vie autonome (Mva) :  
 
Personnes handicapées pouvant travailler mais au chômage en 
raison du handicap. 
�  Vous n'exercez pas d'activité professionnelle. 

�  Vous habitez un logement indépendant pour lequel vous tou-
chez une aide au logement. 

 
Montant : 104,77 €/ mois. Cette majoration vous est attribuée 
automatiquement. 
 
Si vous remplissez les conditions pour bénéficier des deux com-
pléments, vous recevrez uniquement le complément de ressour-
ces si vous en faites la demande. 
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Sécurité Sociale  
 

1. Arrêt de travail pour maladie : 
Versement des indemnités journalières. 
 

2. Invalidité : 
 
1er catégorie : 30% du salaire de base. Le bénéficiaire peut 
exercer une activité salariée dans la limite d'un plafond de res-
sources. 
 
2è catégorie : 50% du salaire de base pour les salariés 
incapables de travailler. 
 
3è catégorie : salariés invalides ayant recours à l'aide d'une tier-
ce personne accompagnante. 
�

Les aides à domicile  
 
Contacter votre mutuelle : beaucoup de mutuelles prennent en 

charge un forfait d'heures à la sortie d'une hospitalisation. 
 
Renseignements auprès des services sociaux et associations 

gestionnaires des services d'aides à domicile et des secrétariats de 
Mairie. 

 
Situation de longue maladie pour les salariés du se cteur public  

 
Les salariés auront à se renseigner rapidement auprès du servi-

ce du personnel de leur établissement pour la constitution d'un dossier 
de "Congé Longue Maladie". 

 
 
 
 
 
 

 

 
Information associative  

 
Dans certains départements les associations affiliées à la FLE 

mettent à disposition gratuitement des appartements, proches des hôpi-
taux, à destination des familles de malades afin de faciliter leur héber-
gement lors des hospitalisations longues durées. (voir carte au dos). 

 
 

De plus, des lieux de repos sont proposés gratuitement à Bénodet, Font
-Romeu et Saint-Jean-De-Monts. 
 
Pour tout renseignement ou réservation, contacter le siège de la FLE 
par téléphone, courrier ou sur le site internet. 
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